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Il est saisi des projets de lois et de décrets comportant des dispositions spécifiques relatives au financement, au fonctionnement ou à l’organisation de l’ensemble des associations. Il peut recevoir des saisines du Premier ministre et du ministre chargé de la vie associative.

Il a également pour mission de proposer toutes mesures utiles au développement de la vie associative.
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Contact : hcva@jeunesse-sports.gouv.fr

Les termes suivis d’un astérisque 
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Le mot de la ministre


Marina FERRARI, 
Ministre des Sports, 
de la Jeunesse et de la Vie 
associative



Toujours dans la mission qui lui revient, partager l’expertise sur les associations et autres organismes sans but lucratif, le HCVA présente une mise à jour du guide comptable cinq ans après la première édition de cet ouvrage.

Depuis la publication du règlement comptable de l’ANC no 2018-06, plusieurs compléments et précisions ont été apportés, c’est pourquoi, le Haut Conseil a souhaité les présenter et les commenter.

Comme en 2020, ce guide a pour objectif d’aider, par le rappel des règles et des exemples, les directeurs financiers, trésoriers et toutes les personnes qui, dans les associations, fondations ou fonds de dotation, ont à établir, expliquer ou présenter les documents comptables.

Le Haut Conseil apporte une aide précieuse aux différents acteurs, grâce à ce guide élaboré avec l’expertise de quelques membres et de personnalités extérieures.

Que le HCVA et ces auteurs soient remerciés pour leur travail utile à tous.






 Avant-propos



Chantal Bruneau 
Vice-présidente du Haut Conseil 
à la vie associative



Après presque six ans de mise en œuvre du règlement comptable 2018-06 et plusieurs mises à jour de la part de l’autorité des normes comptables, le Haut Conseil à la vie associative a décidé d’actualiser le guide comptable publié en décembre 2020.

Fidèles à sa mission de proposer toutes mesures utiles à destination des associations, quelques membres du Haut Conseil accompagné de spécialistes, commissaires et aux comptes et experts-comptables, des sujets comptables des organismes sans but lucratif ont préparé cette nouvelle version du guide rendue nécessaire par quelques évolutions adoptées par l’autorité des normes comptables.

Trois règlements ont apporté des modifications qui ont des conséquences pour les organismes sans but lucratif, notamment les associations dont les principales mesures sont présentées dans ce guide. Il s’agit des règlements 2022-02, qui précisent la définition des Concours publics* ; 2022-06, qui a modifié le plan comptable général et peut concerner les associations ; et 2023-03, relatif à la modernisation des états financiers.

L’esprit du guide initial est conservé, il s’agit d’aider toutes les personnes qui au sein des organismes sont chargées du suivi des opérations comptables et de leur transcription, mais aussi d’éclairer tous ceux qui ont à prendre des décisions en ce domaine.

Cette édition, comme la première, continue à donner des explications et à proposer des exemples afin de faciliter une présentation lisible, compréhensible et transparente des comptes pour les partenaires et pour le public.

Ce travail a pour ambition d’être un outil utile aux associations, fondations et fonds de dotation.    






CHAPITRE 1 - Périmètre
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 1. Champ d’application du règlement comptable no 2018-06


Les dispositions du règlement comptable ANC* no 2018-06 s’appliquent à toutes personnes morales de droit privé non commerçantes, à but non Lucratif*, qu’elles aient ou non une activité économique, lorsqu’elles sont tenues d’établir des Comptes annuels* sous réserve de règles comptables spécifiques établies par l’Autorité des normes comptables* (voir ci-dessous). Elles sont dénommées « entités » dans le règlement.

Les dispositions de ce règlement s’appliquent notamment :


	
•aux Associations* relevant de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ou inscrites au registre des Associations* en application du Code civil local applicable* dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle qui sont soumises à des obligations législatives ou réglementaires d’établissement de Comptes annuels* dont :

	
–les Associations* entrant dans le champ d’application de l’art. L. 612-1 du Code de commerce ;

	
–les Associations* entrant dans le champ d’application de l’art. L. 612-4 du Code de commerce ;

	
–les Associations* entrant dans le champ d’application de l’art. L. 213-8 du Code monétaire et financier ;

	
–les Associations* faisant appel à la générosité du public visées par l’art. 3 de la loi no 91-772 du 7 août 1991, et celles recevant des dons visés par l’art. 4-1 de la loi no 87-571 du 23 juillet 1987 ;

	
•aux Associations* et unions mentionnées au premier alinéa de l’article 21 de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l’État ;

	
•aux Associations* mentionnées au deuxième alinéa de l’article 4 de la loi du 2 janvier 1907 concernant l’exercice public des cultes ;

	
•aux Fondations* reconnues d’utilité publique et aux Fondations* d’entreprise relevant de la loi no 87-571 du 23 juillet 1987 modifiée par la loi no 90-559 du 4 juillet 1990 ;

	
•aux Fondations* de coopération scientifique relevant de la loi de programme no 2006450 du 18 avril 2006 pour la recherche ;

	
•aux Fondations* partenariales relevant de la loi no 2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités ;

	
•aux Fondations* hospitalières relevant des art. L. 6141-7-3 et R. 6141-53 à R. 6141-66 du Code de la santé publique ;

	
•aux Fonds* de dotation relevant de l’art. 140 de la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie ;

	
•aux groupements de coopération sanitaires de droit privé et aux groupements de coopération sociale et médico-sociale de droit privé régis par le chapitre III du titre III du Livre I du Code de la santé publique.



Le présent règlement est également applicable aux entités suivantes n’ayant pas la personnalité morale :


	
•aux Fondations* abritées relevant de l’art. 20 de la loi no 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat* ;

	
•aux Fondations* universitaires relevant de la loi no 2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités.



 Pour les entités suivantes, un règlement établi par l’Autorité des normes comptables* prévoit des dispositions spécifiques et/ou renvoie au présent règlement :


	
•les syndicats professionnels et leurs unions mentionnés aux art. L. 2131-2, L. 2133-1 et L. 2133-2 du Code du travail avec le règlement CRC no 2009-10 ;

	
•les comités sociaux et économiques tenus d’établir des Comptes annuels* avec le règlement ANC* no 2021-05 ;

	
•les organismes paritaires de la formation professionnelle – qui s’entendent des opérateurs de compétences, en application des dispositions de l’article L. 6332-1 du Code du travail, et des commissions paritaires interprofessionnelles régionales, en application des dispositions de l’article L. 6323-17-6 du Code du travail, avec le règlement ANC* no 2019-03 ;

	
•l’institution nationale publique France Compétences visée par l’article L. 6123-5 du code du travail avec le règlement ANC* no 2019-03 ;

	
•les mutuelles n’assumant pas un risque d’assurance relevant du livre III du Code de la mutualité avec le règlement CRC no 2002-07 ;

	
•aux institutions de prévoyance régies par le titre III du livre IX du Code de la sécurité sociale et par le II de l’art. L. 727-2 du Code rural et de la pêche maritime et les mutuelles et unions relevant du livre II du Code de la mutualité et assumant un risque d’assurance avec le règlement ANC no 2015-11 ;

	
•les banques mutualistes ou coopératives au sens de l’art. L. 511-9 du Code monétaire et financier, avec le règlement ANC* no 2014-071.



Avertissement : ce guide ne concerne que les Associations*, Fondations* et Fonds de dotation*. Il s’appuie sur le règlement ANC* no 2018-06 dans sa version publiée dans le recueil des normes comptables françaises – Secteur Non lucratif* (version en vigueur au 1er janvier 2025) de l’ANC*.




2. Entités juridiques concernées par le guide

Les organismes sans but Lucratif* optent généralement pour le cadre juridique de l’Association*, de la Fondation* ou du Fonds de dotation*. Ce choix se fait au regard de ce qu’ils mettent en commun, des connaissances, des moyens ou des biens.

Ce guide est consacré aux dispositions générales applicables à l’ensemble des Associations* et autres organismes sans but Lucratif* cités de façon non exhaustive par le Règlement ANC* no 2018-06*. Les dispositions comptables spécifiques à certains secteurs ne sont pas exposées dans ce guide. Elles feront ultérieurement l’objet de guides dédiés. Il en est ainsi pour les Associations* gestionnaires d’activités sociales et médicosociales, les Associations* cultuelles, les Associations* sportives, les syndicats professionnels, les comités sociaux et économiques, les organismes de la formation professionnelle.

Le fonds de pérennité n’est pas un organisme sans but Lucratif* puisque son objet principal est la gestion directe des actions et parts qu’il détient et l’exercice des droits qui leur sont attachés. La réalisation ou le financement d’œuvres d’intérêt général n’est qu’une possibilité qui peut être mentionnée dans ses statuts. Le règlement ANC* no2019-05 du 8 novembre 2019 relatif aux Comptes annuels* des fonds de pérennité renvoie exclusivement au Règlement ANC* no 2014-03* pour leur établissement.



 2.1. Associations*



2.1.1. Définition

Aux termes de la loi du 1er juillet 1901, le contrat d’association est une « convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en commun, d’une façon permanente, leurs connaissances ou leur activité dans un but autre que de partager des bénéfices.

Elle est régie quant à sa validité par les principes généraux du droit applicable aux contrats et aux obligations. »

Trois éléments concrétisent donc ce contrat :


	
•la mise en commun des connaissances ou de l’activité de deux ou plusieurs personnes ;

	
•la permanence de l’Association* ;

	
•un but autre que de partager des bénéfices. Elles sont de ce fait à but non Lucratif*.



La loi du 1er juillet 1901 est muette sur le fonctionnement des Associations*. Les statuts fixent les règles de gouvernance, d’organisation et de fonctionnement. Ils sont acceptés par les membres et doivent être suivis pendant toute la vie de l’Association*.

La différence entre Associations* et société réside dans la finalité que se proposent les parties : partage des bénéfices2 dans la société, but autre que ce partage dans l’association. Ainsi, à la dissolution d’une Association*, la dévolution des biens ne peut jamais être réalisée au bénéfice d’un ou des membres de l’Association* (à l’exception, toutefois, de la reprise éventuelle des Apports*) alors qu’à la fin du contrat de société, le boni de liquidation est réparti entre les associés.




2.1.2. Différentes formes d’Associations*

On distingue les Associations* suivantes :


	
•les Associations* de fait ou non déclarées : elles n’ont pas la personnalité morale ;

	
•les Associations* déclarées : elles jouissent de la personnalité morale dès qu’elles ont procédé à leur déclaration en préfecture, publiée au Journal officiel. Elles peuvent, sans aucune autorisation spéciale, plaider devant les tribunaux, posséder et administrer leurs biens (acquérir à titre onéreux, vendre, emprunter, etc.). Elles peuvent recevoir les Cotisations* de leurs membres, des Subventions* et Concours publics* ainsi que toutes ressources provenant de personnes morales ou de personnes physiques. Depuis la loi du 31 juillet 20143, les Associations* déclarées depuis trois ans au moins et exerçant des activités listées au b du 1 de l’article 200 CGI peuvent également, sous certaines conditions, accepter des Libéralités* et posséder et administrer des immeubles acquis à titre gratuit ;

	
•les Associations* reconnues d’utilité publique : toutes les Associations* reconnues d’utilité publique – reconnaissance obtenue après décret en Conseil d’État – ainsi que celles ayant pour but exclusif l’assistance, la bienfaisance, la recherche scientifique ou médicale – ont la capacité de recevoir des Libéralités* tels des Legs* et Donations*.









2.2. Fondations*



2.2.1. Définition

Aux termes de l’article 18 de la loi no 87-571 du 23 juillet 1987, la Fondation* est « un acte juridique » par lequel une ou plusieurs personnes physiques ou morales  décident l’affectation irrévocable de biens, droits ou ressources à la réalisation d’une œuvre d’intérêt général et à but non Lucratif*.

À la différence de l’Association* qui est un groupement de personnes, la Fondation* résulte de l’affectation irrévocable de biens.

Par ailleurs, le principe de liberté d’Association* ne lui est pas transposable. En effet, la liberté de Fondation* dotée de la personnalité juridique n’existe pas en droit. En conséquence, une Fondation* ne peut naître en principe que par une décision discrétionnaire de la puissance publique qui lui accorde ainsi la personnalité morale.




2.2.2. Différentes formes de Fondations*

➢Les Fondations* reconnues d’utilité publique

Elles sont régies par la loi no 87-571 du 23 juillet 1987. Elles ne jouissent de la capacité juridique et du statut de Fondation* reconnue d’utilité publique qu’à compter de la date d’entrée en vigueur du décret en Conseil d’État leur reconnaissant l’utilité publique.

➢Les Fondations* d’entreprise

Elles sont régies par la loi no 87-571 du 23 juillet 1987. Elles ne jouissent de la capacité juridique qu’à compter de la publication au Journal officiel de l’autorisation administrative leur conférant ce statut.

Elles ont pour but de favoriser le Mécénat* d’entreprise. Elles ne peuvent être créées que par des sociétés civiles ou commerciales, les établissements publics à caractère industriel et commercial, les coopératives, les institutions de prévoyance ou les mutuelles. Elles diffèrent des Fondations* reconnues d’utilité publique, hormis la qualité des fondateurs et la procédure d’autorisation par :


	
•une absence de dotation initiale ;

	
•une capacité juridique plus réduite ;

	
•une absence de représentants de la puissance publique au conseil d’administration ;

	
•une durée de vie initialement limitée à cinq ans susceptible d’être prorogée.



➢Les Fondations* abritées ou sous égide

Elles sont abritées ou sous l’égide d’une Fondation* reconnue d’utilité publique ou d’autres Fondations* expressément visées par la loi comme les Fondations* universitaires ou celles abritées par l’Institut de France. Ces dernières sont désignées sous le terme de « Fondation* abritante ». Les Fondations* abritées ne sont pas dotées d’une personnalité morale autonome.

L’objet et le fonctionnement d’une Fondation* abritée doivent obligatoirement se conformer aux statuts, et en particulier avoir un objet social en conformité avec celui de la Fondation* qui l’abrite (principe de spécialité). La Fondation* sous égide (« Fondation* fille ») est totalement assujettie à la Fondation* abritante sur le plan juridique et fiscal. Elle bénéficie par « capillarité » des avantages de la reconnaissance d’utilité publique, notamment en ce qui concerne les avantages fiscaux attachés aux Libéralités* qui lui sont consenties. Elle dispose d’une autonomie opérationnelle plus ou moins importante en matière financière, d’organisation et de communication, définie par le contrat d’abri.

➢Les Fondations* de coopération scientifique

Elles ont été créées par la loi de programme du 18 avril 2006 pour la recherche, art. L. 344-11 du Code de la recherche.

➢Les Fondations* universitaires et les Fondations* partenariales

Elles ont été créées par la loi no 2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités, art. L. 719-12 du Code de l’éducation pour les  Fondations* universitaires et L. 719-13 dudit code pour les Fondations* partenariales. Contrairement aux Fondations* universitaires, les Fondations* partenariales disposent de la personnalité morale.

➢Les Fondations* hospitalières

Elles ont été créées par la loi no 2009-879 du 2 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, art. L. 6141-7-3 du Code de la santé publique.







2.3. Fonds de dotation*


L’article 140 de la loi de modernisation de l’économie no 2008-776 du 4 août 2008 modifié a créé le Fonds de dotation* : « Le Fonds de dotation* est une personne morale de droit privé à but Non lucratif* qui reçoit et gère, en les capitalisant, des biens et droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable et utilise les revenus de la capitalisation en vue de la réalisation d’une mission d’intérêt général ou les redistribue pour assister une personne morale à but Non lucratif* dans l’accomplissement de ses œuvres et de ses missions d’intérêt général. »

Le Fonds de dotation* peut être créé pour une durée déterminée ou indéterminée. Il jouit de la personnalité morale à compter de la date de publication au Journal officiel de sa déclaration d’existence déposée à la préfecture de son siège. À sa constitution, une dotation initiale minimale de 15 000 € en numéraire est apportée par le ou les fondateur(s) à laquelle pourront s’ajouter en cours de vie sociale les dons et Legs* qui lui sont consentis.

Les ressources du fonds sont constituées des revenus de ses dotations, des produits des activités autorisées par les statuts et des produits des rétributions pour services rendus.

Le fonds peut aussi faire appel à la générosité du public après autorisation administrative. Les dons et Legs* issus de la générosité du public qui lui sont consentis peuvent, sur décision des administrateurs, être inscrits en dotation.

Le fonds dispose librement de ses ressources dans la limite de son objet social. En revanche, il ne peut disposer des dotations en capital dont il bénéficie, ni les consommer et ne peut utiliser que les revenus issus de celles-ci. Toutefois, les statuts peuvent fixer les conditions dans lesquelles la dotation en capital peut être consommée.






3. Règles financières et comptables applicables

La loi du 1er juillet 1901, dans sa rédaction originelle, n’oblige pas les Associations* à tenir une comptabilité.



3.1. Obligations comptables depuis le 1er janvier 2000


L’arrêté du 8 avril 1999, portant homologation du règlement CRC no 99-01 du 16 février 1999 du comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des Comptes annuels* des Associations* et Fondations* en rend sa tenue obligatoire pour certaines Associations*, applicable à compter du 1er janvier 2000. Il a ainsi organisé la première réglementation comptable pour les Associations* et les Fondations*.

Pour déterminer les obligations comptables d’une entité, il convient de prendre en compte :


	
•les statuts qui peuvent prévoir une obligation comptable ;

	
• la nature de l’activité de l’entité, et notamment l’exercice d’une activité économique ;

	
•la taille de l’entité et de l’effectif employé ;

	
•les caractéristiques de l’entité (reconnaissance d’utilité publique, agrément, appel à la générosité du public…) ;

	
•le mode de financement de l’entité et, notamment, l’importance d’un financement d’origine publique ou privé sous forme de perceptions de dons et Libéralités* ;

	
•le contrôle ou non de l’entité par un Commissaire aux comptes* ;

	
•la situation financière de l’entité et, notamment lorsqu’elle se trouve en état de cessation des paiements. Pour les entités en procédure de sauvegarde, en redressement ou en liquidation judiciaire, la réglementation prévoit que l’entité devra déposer au tribunal de grande instance, avec sa déclaration de cessation des paiements, les Comptes annuels* du dernier exercice clos, qu’elle soit ou non soumise à une obligation d’établir des Comptes annuels*. Les entités pouvant un jour être concernées par ces obligations devront présenter des Comptes annuels*.







3.2. Champ d’application : règles applicables à compter du 1er janvier 2020


En 2016, le collège de l’ANC* (Autorité des normes comptables* issue de la fusion en 2009 du CNC et du CRC) a souhaité entreprendre une réforme du règlement comptable applicable aux Associations*, afin de tenir compte des évolutions intervenues depuis 1999. Des travaux ont été engagés en 2017 dans le cadre d’un groupe de travail rassemblant des représentants d’Associations* et de Fondations*, du HCVA*, de ministères, des corps de contrôle, des représentants de la profession comptable et de certains organismes de labellisation. L’objectif était de réviser le Plan comptable* général applicable aux Associations* et de simplifier la présentation du Compte d’emploi* annuel des ressources collectées auprès du public après les observations présentées par la Cour des comptes dans le référé du 21 juillet 2015.

Au terme des travaux un projet de règlement comptable a été soumis à l’avis du collège de l’ANC*. Après son approbation celui-ci a été homologué par un arrêté du 26 décembre 2018, sous l’appellation Règlement ANC* no 2018-06*.


3.2.1. Associations* concernées

Parmi les Associations*, il convient de distinguer celles qui ont l’obligation d’établir des Comptes annuels* et celles qui établissent volontairement des Comptes annuels*.

➢Associations* tenues d’établir des Comptes annuels*

Il s’agit des Associations* citées par l’article 111-1 du Règlement ANC* no 201806*, listées au point 2. Champ d’application du Règlement comptable ANC* no 2018-06* et des Associations* suivantes* :


	
•des Associations* qui sollicitent l’agrément d’une autorité publique et qui font donc l’objet d’une convention fixant les conditions de l’agrément, sauf si une loi précise ces conditions. Par exemple : les sociétés de courses de chevaux, les organismes de formation, les fédérations départementales de chasseurs, les Associations* collectant des fonds pour la participation des employeurs à l’effort de construction, les établissements de transfusion sanguine… ;

	
•des fédérations sportives ;

	
•des Associations* d’intérêt général qui reçoivent des versements par l’intermédiaire d’Associations* relais, des groupements politiques, des Associations* de financement électoral ;

	
•des Caisses des règlements pécuniaires (CARPA) relatives à l’aide juridique (loi 91-647 du 10 juillet 1991) ;

	
• des Associations* qui exercent une activité commerciale et qui sont par conséquent assujetties aux impôts de droit commun ;

	
•des Associations* qui bénéficient de Subventions* publiques d’un montant annuel global supérieur à 153 000 € (art. D. 612-5 Code de commerce), ou pour lesquelles la collectivité locale a garanti un emprunt ou versé une Subvention* supérieure à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du budget (article L. 2313-1-1 du Code général des collectivités territoriales) ;

	
•des Associations*, Fondations* et Fonds de dotation* qui font appel à la générosité du public : loi no91-772 du 7 août 1991 modifiée par l’ordonnance no 2005-856 du 28 juillet 2005 et décret no2019-504 du 22 mai 2019 ;

	
•des Associations* contrôlées par un Commissaire aux comptes* ;

	
•des entités soumises à l’obligation de tenir des comptes suivant le règlement comptable en application de clauses prévues dans des conventions de financement.

	
•Associations* établissant volontairement des Comptes annuels*



À défaut d’obligation légale, les Associations* peuvent décider elles-mêmes d’établir des Comptes annuels* (Bilan*, Compte de résultat*, Annexe*), soit en le précisant dans leurs statuts, soit spontanément.

Ces Associations* ne sont alors pas obligées d’appliquer le Règlement ANC* no 201806*. En effet, ce dernier ne s’applique qu’aux Associations* tenues d’établir des Comptes annuels* par la loi ou un texte réglementaire. Comme par le passé, il est toutefois vivement recommandé qu’elles s’y réfèrent afin que soient renforcées la nécessaire transparence des comptes et l’information financière qui en résulte.




3.2.2. Fonds de dotation* et Fondations* concernés

Les Fondations* et les Fonds de dotation* doivent établir des Comptes annuels* selon les principes définis au Code de commerce, à l’exception des Fondations* sous égide dont les comptes sont intégrés dans ceux de la fondation* abritante.

      


	RÉCAPITULATIF
	
Texte
de référence

	Personnalité morale
	Comptes annuels*





	Fondation* reconnue d’utilité publique
	Loi no87-571 : art. 18

	Oui : décret en Conseil d’État

	Oui




	Fondation* d’entreprise
	Loi no87-571 : art. 19

	Oui : autorisation du préfet

	Oui




	Fondation sous égide
	Loi no87-571 : art. 20

	Non

	Non sauf cas particuliers




	Fonds de dotation*
	
Loi no2008-776 :

art. 140


	Oui

	Oui




	Fondation* de coopération scientifique
	
L. 344-11 à 16 :

C. Recherche


	Oui : décret

	Oui




	Fondation* hospitalière
	L. no 2009-879, art. 8

	Oui : décret

	Oui




	Fondation* universitaire
	
L. 719-12 :

C. Éducation


	Non

	Oui




	Fondation* partenariale
	
L. 719-13 :

C. Éducation


	Oui : recteur d’académie

	Oui






Les Fondations* sont tenues de nommer un Commissaire aux comptes*, sauf les Fondations* sous égide.

 Les Fonds de dotation* sont tenus d’établir et de publier des Comptes annuels* six mois après la clôture de l’exercice. Ils doivent en outre recourir à un Commissaire aux comptes* lorsque le montant total des ressources dépasse 10 000 € (dix mille euros).








4. Comptes annuels* – rapport sur la gestion – rapport d’activité

Les Comptes annuels* sont composés du Bilan*, du compte de résultat* et de l’Annexe* présentés sous forme de données chiffrées ou de texte :


	
•le Bilan* présente la situation financière de l’entité pour l’exercice écoulé ;

	
•le Compte de résultat* rend compte de l’activité de l’entité ;

	
•l’Annexe* apporte les informations afin d’aider à la compréhension du compte de résultat* et du Bilan* comptable de l’entité.



Ils sont normés par le droit comptable et permettent au lecteur de trouver les informations recherchées.

Les Comptes annuels* sont, le cas échéant, complétés d’un rapport de gestion, d’un rapport financier et/ou d’un rapport d’activité4 dont le contenu est fixé soit de manière réglementaire, soit de manière statutaire.

Lorsque les comptes ouverts dans les Règlements comptables ANC* no 2014-03* et ANC* no 2018-06* ne suffisent pas à l’entité pour enregistrer distinctement toutes les opérations, elle peut créer des subdivisions nécessaires en respectant les règles prévues par le Règlement ANC* no2014-03* (art. 933-1 et suivants), ce qui constitue le Plan comptable* de l’entité.

Chaque entité est tenue d’établir un rapport sur sa gestion en conformité avec ses obligations légales, contractuelles ou statutaires. Ce rapport présente son activité. En ce sens, il commente les résultats de l’exercice, les situe par rapport aux exercices précédents et les met en perspective. Il informe de tous les éléments importants qui sont intervenus pendant l’exercice et de tous ceux que les dirigeants souhaitent soumettre à l’assemblée (ou à l’organe statutairement compétent pour approuver les comptes). Il est de ce fait rédigé par les dirigeants, puis, en général, arrêté par l’organe habilité et présenté pour être approuvé par l’organe délibérant.

L’entité peut présenter des Comptes combinés*, regroupant ses propres comptes avec ceux des entités qu’elle contrôle en appliquant le règlement comptable ANC* no 2020-01. C’est une possibilité offerte pour donner aux lecteurs des comptes d’une Association* contrôlant des entités affiliées une situation financière complète mais ce n’est pas obligatoire. De même, une Association* ou une Fondation* peut être amenée à présenter des comptes consolidés* si elle contrôle des sociétés civiles ou commerciales.

Le Commissaire aux comptes* – nommé sur une base légale ou volontaire – certifie les Comptes annuels* et vérifie l’information apportée par le rapport sur la gestion communiqué aux adhérents et autres tiers.

Il convient de souligner que c’est à partir des Comptes annuels* et du rapport sur la gestion que l’organe délibérant se prononce sur l’approbation des comptes et décide de l’affectation du résultat*. Il est important de rappeler que le résultat ne peut en aucun cas, être distribué, en tout ou partie, aux membres de l’entité. L’affectation du  résultat* dans l’entité prend parfois une dimension politique, notamment lorsque des ressources exceptionnelles entraînent des Excédents* significatifs en fin d’année (par exemple, un Legs* important). C’est souvent l’occasion de promouvoir des projets qui n’ont pu être encore déployés faute de financement. Des réserves pour des projets de l’entité – projets définis soumis à l’organe délibérant – peuvent alors être constituées pour être utilisées au cours des exercices de réalisation des projets.




5. Intérêt général et but non lucratif*



5.1. Intérêt général


La notion d’intérêt général est, depuis plus de deux siècles, au cœur de la construction du droit public français. Selon la conception française, d’essence volontariste, l’intérêt général exige le dépassement des intérêts particuliers et apparaît comme l’expression de la volonté générale, ce qui confère à l’État la mission de poursuivre des fins qui s’imposent à l’ensemble des citoyens, par-delà leurs intérêts individuels.

Dans le prolongement de cette conception, l’État reconnaît que des organismes, autres que lui-même, peuvent poursuivre des objectifs d’intérêt général. L’exemple en est donné par le législateur et l’administration fiscale qui ont élaboré un dispositif permettant aux particuliers de bénéficier d’une réduction de l’impôt sur le revenu lorsqu’ils effectuent des dons au profit d’organismes d’intérêt général.

Pour que cette qualité leur soit reconnue, ces organismes doivent satisfaire cumulativement aux trois conditions suivantes :


	
•être à but Non lucratif* ;

	
•avoir un objet social et une gestion désintéressée ;

	
•ne pas fonctionner au profit d’un cercle restreint de personnes.







5.2. But Non lucratif*


Associations*, Fondations* et Fonds de dotation* sont par nature des organismes à but Non lucratif*. Par définition, le but pour lequel ils ont été créés est autre que celui de partager des bénéfices. C’est d’ailleurs une des conditions fixées par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association. Cette condition permet aux Associations* d’avoir une Activité économique lucrative* pour se procurer les ressources nécessaires à l’accomplissement de leur objet sans porter atteinte au postulat que leur but est autre que le partage de bénéfices5.

En d’autres termes :


	
–l’objet désintéressé de l’Association* doit rester le seul horizon de son activité ;

	
–la gestion de l’Association* doit rester désintéressée.



Le Code général des impôts, dans son art. 261, 7 1od) précise les caractéristiques au sens fiscal de la gestion désintéressée d’une Association* (absence de rémunération des dirigeants, absence de distribution directe ou indirecte de bénéfice, sous quelque forme que ce soit.


	
–Les Excédents* doivent être réinvestis dans l’œuvre elle-même.







 5.3. Activité non lucrative*


La coexistence d’une approche économique et d’une approche fiscale de la notion d’Activité lucrative* rend sa compréhension difficile et crée de l’incertitude pour déterminer le caractère Lucratif* ou Non lucratif* d’une activité.

Une activité est considérée comme Lucrative* au sens économique si elle génère un Excédent* financier, signe de bonne gestion et de rentabilité.

Une activité est Lucrative* au sens fiscal en fonction de la nature et des conditions d’exercice de l’activité concernée ;

Une Association*, une Fondation* ou un Fonds de dotation* peut exercer des activités annexes* ou accessoires qui soient considérées fiscalement comme Lucratives* sans pour autant remettre en cause son caractère général Non lucratif*, sous réserve que leurs activités Non lucratives* demeurent significativement prépondérantes (art. 206, 1 bis du CGI). L’administration fiscale définit au BOFiP (BOI-IS-CHAMP-10-50-10-10) trois critères cumulatifs pour apprécier le caractère Non lucratif* de ces organismes :


	
•la gestion de l’Association* doit être désintéressée ;

	
•son action ou son activité doit se réaliser dans un contexte non concurrentiel ;

	
•les conditions d’exercice de son activité s’apprécient au regard de la méthode dite des « 4 P », à savoir ;

	
–le « produit » proposé par l’organisme ;

	
–le « public » visé ;

	
–les « prix » pratiqués ;

	
–la « publicité » des opérations de communication.



L’administration fiscale a développé par ailleurs la procédure de Rescrit*, qui permet à toute Association*, Fondation* ou Fonds de dotation* de demander à la direction des services fiscaux, une analyse complète sur le caractère Lucratif* ou non de son activité et d’obtenir ainsi une réponse sur sa situation fiscale.

Par conséquent, qu’elle soit fiscalisée ou non, une Association* peut parfaitement réaliser des Activités lucratives* générant des Excédents*, sans que cela remette en cause son but « Non lucratif* » au sens de la loi du 1er juillet 1901. Cependant, il est impératif qu’elle ne distribue pas ses Excédents* aux membres ou aux dirigeants, tant de manière directe qu’indirecte sous peine de voir remis en cause son statut d’intérêt général.





5.4. Activité lucrative* et Fichier des écritures comptables* sous forme dématérialisée


Qu’est-ce que le FEC* ?

Depuis le 1er janvier 2014, l’art. L. 47 A, I. du Livre des procédures fiscales (LPF) prévoit que le contribuable satisfait à son obligation de représentation de sa comptabilité en remettant une copie des fichiers des écritures comptables* sous forme dématérialisée répondant aux normes fixées par ledit article en cas de vérification de sa comptabilité par l’administration fiscale.

Ce fichier est généré directement depuis le logiciel de comptabilité de l’entité ou depuis celui de son expert-comptable. Il convient en conséquence de s’assurer que le logiciel utilisé est en mesure de générer ce fichier au format défini par les textes.

Sont concernés par cette obligation les contribuables :


	
•tenant leur comptabilité au moyen de systèmes informatisés ;

	
• soumis à l’impôt sur les sociétés au taux de droit commun (art. 206, 1. du CGI).



Objectif du FEC*

Le FEC* a pour objectif de permettre à l’administration fiscale de s’assurer de la concordance entre la copie des enregistrements comptables et les déclarations fiscales.

L’application aux Organismes sans but Lucratif* (OSBL)

Le sigle OSBL est utilisé par l’administration fiscale pour désigner notamment les Associations*, Fondations* et Fonds de dotation*. Le simple exercice d’une Activité lucrative*, même accessoire à leur activité principale, sectorisée ou non, place ces entités dans l’obligation de tenir une comptabilité commerciale et donc de présenter un FEC*.

Le second alinéa de l’art. L. 47 A, I. étend cette obligation à toutes les comptabilités et ce y compris celles des OSBL fiscalisées ou non.

Les OSBL assujettis à la TVA doivent également tenir une comptabilité au titre de leurs activités entrant dans le champ de cette taxe et sont en conséquence tenus également à l’obligation de présentation du FEC*.

Recommandations

Les entités doivent s’assurer, en fonction de leurs activités, fiscalisées aux impôts de droit commun ou seulement assujetties à la TVA (même si elles en sont exonérées), qu’elles sont bien en mesure de présenter ce FEC* en cas de vérification de comptabilité (« contrôle fiscal »).

Dans l’hypothèse où l’entité n’est pas en mesure de présenter un FEC*, et s’il s’avérait qu’une vérification de comptabilité concluait à une fiscalisation totale ou même partielle de l’entité, alors elle risquerait une sanction pour défaut de présentation du FEC*. Le manquement à l’obligation de produire un FEC* peut conduire au rejet de la comptabilité et à l’application de pénalités importantes.






6. Quelques rappels sur la gouvernance



6.1. Pour les Associations6*



6.1.1. Associations* non reconnues d’utilité publique

La loi du 1er juillet 1901 n’a pas organisé la gouvernance des Associations*, elles ont donc une totale liberté dans l’organisation de celle-ci. Sous réserve de certaines mentions, la rédaction du contrat associatif est libre, ce sont les statuts qui fixent les règles du fonctionnement démocratique ou non d’une Association*. Les fondateurs ont une totale liberté pour organiser la gouvernance au sein d’une Association*.

Les membres fondateurs sont libres de constituer un groupement ouvert au plus grand nombre (Association* ouverte) ou alors réservé à quelques-uns (Association* dite fermée). En pratique toutefois, il est d’usage que les Associations* se dotent d’un organe de décision (l’assemblée générale) qui permet aux adhérents de s’intéresser aux activités de l’Association* dans le cadre de son projet associatif, et d’un organe exécutif nommé traditionnellement : conseil d’administration, comité directeur, comité exécutif, conseil de gestion, bureau… dans le silence des textes et en vertu  du principe de la liberté contractuelle, les statuts peuvent déterminer librement ces Instances* de direction.

Tant pour la composition, que pour leur fonctionnement ou leurs pouvoirs, les membres sont libres de mettre en place tous les organes de gestion qu’ils souhaitent.

Pour prévoir un fonctionnement opérationnel, il est important de bien définir avec précision chaque Instance, mais aussi de définir sa composition, ses modes de convocation, la désignation de ses membres, de son fonctionnement, de l’étendue de ses compétences, de la manière de prendre les décisions, de sa relation avec les autres membres de l’Association*, de la communication de ses travaux et de ses Délibérations*…

La bonne gouvernance d’une entité repose sur la séparation des décisions et des fonctions et sur l’organisation de la reddition des comptes à travers les documents comptables et le rapport de gestion, et de l’activité à travers le rapport d’activité.

Pour l’élaboration des statuts et d’un éventuel règlement intérieur, les membres sont libres de mettre en place les modalités d’organisation de leur choix (assemblée générale, conseil d’administration, bureau, comité…). Doivent être précisés les organes ayant compétences, notamment, pour modifier les statuts, approuver une fusion ou un Apport* partiel, désigner les membres de l’organe délibérant ou de gestion, approuver les comptes et affecter le résultat.

La déclaration préalable à l’obtention de la capacité juridique, les déclarations de changement d’administration, de modification des statuts de dépôt de pièces justificatives peuvent être faits par voie de téléservice.




6.1.2. Associations* reconnues d’utilité publique (ARUP)

Les statuts d’une ARUP doivent contenir les mentions prévues par l’article 11 du décret du 16 août 1901 modifié par l’article 1 du décret no 2024-720 du 5 juillet 2024. En outre, l’ARUP devra adopter un règlement intérieur devant traiter de tous les sujets prévus par l’arrêté du 8 novembre 2024.

Les demandes de reconnaissance d’utilité publique, d’approbation d’une modification statutaire ou de retrait de la reconnaissance d’utilité publique d’une Association* reconnue d’utilité publique, les règlements intérieurs, les documents comptables et financiers transmis annuellement au préfet, les déclarations relatives aux transferts de siège et changements de personnes morales partenaires institutionnels, les changements dans l’administration de l’Association* sont transmis par voie de téléservice.







6.2. Pour les Fondations*


Les Fondations* ne disposent pas d’assemblée générale, elles ne comportent pas d’adhérents, la gouvernance est assurée par un conseil de Fondation* (conseil d’administration, conseil de gestion, directoire/conseil de surveillance…) qui valide les orientations politiques de la Fondation* et s’assure de la politique de gestion patrimoniale. Il est composé d’administrateurs, généralement cooptés ou désignés, disposant du pouvoir effectif de décision et d’une équipe salariée chargée d’instruire et de suivre les dossiers et qui ne dispose en théorie que d’un pouvoir de proposition. Cette distinction est indispensable au plan juridique.

Tant pour leur composition que pour leur fonctionnement ou leurs pouvoirs, les fondateurs doivent respecter les règles instituées par le Conseil d’État dans les statuts types établis par celui-ci pour les Fondations* reconnues d’utilité publique (FRUP) ainsi que les mentions prévues par l’article 6-9 du décret du 11 mai 2007 complété par le décret no 2024-720 du 5 juillet 2024. En outre, la FRUP devra adopter un règlement  intérieur devant traiter de tous les sujets prévus par l’arrêté du 8 novembre 2024. Ils doivent mettre en place les modalités de gouvernance au niveau du conseil d’administration de la Fondation* pour arrêter et approuver les comptes sociaux et/ou combinés, les rapports d’activité et l’affectation du résultat*.

Les demandes de reconnaissance d’utilité publique, de modification statutaire ou de dissolution volontaire d’une Fondation* reconnue d’utilité publique, les règlements intérieurs, les documents comptables et financiers transmis annuellement au préfet, les transferts de siège et changements de personnes morales partenaires institutionnels, les changements dans l’administration de la Fondation* sont transmis par voie de téléservice.





6.3. Pour les Fonds de dotation*


Le Fonds de dotation* est administré par un conseil d’administration qui comprend au minimum trois membres (personnes physiques ou morales) nommés, la première fois, par le ou les fondateurs. Ce sont les statuts qui déterminent la composition ainsi que les conditions de nomination et de renouvellement du conseil d’administration. De même, le président du Fonds de dotation* ne relève d’aucune disposition légale ou réglementaire. Dès lors, les statuts établissent eux-mêmes les modalités juridiques de cette fonction (conditions de nomination, durée, renouvellement, pouvoirs7).

Lorsque le montant des dotations excède un million d’euros, les statuts du Fonds de dotation* un comité consultatif est institué auprès du conseil d’administration. Il est composé de personnalités qualifiées extérieures à ce conseil, et chargé de lui faire des propositions de politique d’investissement et d’en assurer le suivi. Ce comité peut proposer des études et des expertises.

Pour toutes les entités, la nature des liens qui va s’établir entre les organes délibérant et l’équipe permanente est décisive car elle conditionne la définition et la mise en œuvre des actions qui seront menées et soutenues.

Le représentant du Fonds de dotation* transmet par voie de téléservice les modifications de statuts, les changements survenus dans l’administration du Fonds de dotation*, les documents d’information comptable et financière transmis annuellement au préfet, les demandes d’autorisation préalable de faire appel à la générosité du public, la demande par un Fonds de dotation* à durée déterminée de l’utilisation, à l’expiration du délai prévu pour la réalisation de son objet, de l’Actif* net restant à l’issue de la liquidation.





6.4. Déclaration des bénéficiaires effectifs – Dispositions communes


La notion de bénéficiaire effectif a été précisée pour les personnes assujetties à une obligation de procéder à une déclaration de soupçon en application de l’article L. 562-1 du Code monétaire et financier.

Ainsi, lorsque aucune personne physique n’a pu être identifiée selon les critères prévus aux 1o à 4o de l’article R. 561-3 du code précité et que la personne assujettie à l’obligation de déclaration n’a pas de soupçon de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme à l’encontre du client Association*, Fondation*, Fonds de dotation* ou Fondation* d’entreprise, sera considéré comme bénéficiaire effectif toute personne exerçant en son sein des fonctions d’administrateur, des fonctions de surveillance ou des fonctions de direction.

 La déclaration des données des bénéficiaires effectifs sera réalisée par formulaire numérique avec les téléservices dédiés auprès du Registre national des Associations* pour les Associations* déclarées et celles reconnues d’utilité publique et auprès du registre des organismes philanthropiques pour les Fondations* reconnues d’utilité publique, les Fondations* d’entreprise et les Fonds de dotation*.






1. Article 111-1 IR1 et IR2 du Règlement ANC* no 2018-06*.

2. Article 1832 du Code civil : « La société est instituée par deux ou plusieurs personnes qui conviennent par un contrat d’affecter à une entreprise commune des biens ou leur industrie en vue de partager le bénéfice ou de profiter de l’économie qui pourra en résulter. Elle peut être instituée, dans les cas prévus par la loi, par l’acte de volonté d’une seule personne. Les associés s’engagent à contribuer aux pertes. »

3. Loi no 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, art. 74.

4. Le rapport d’activité s’entend soit du document prévu dans les statuts, soit du rapport d’activité prévu pour les Fonds de dotation*, les Fondations* reconnues d’utilité publique et les Associations* reconnues d’utilité publique.

5. Rapport public du Conseil d’État, 2000, Considérations générales – les associations et la loi de 1901, cent ans après, p. 278 et 320.

6. On se reportera au site du ministère : 
www.associations.gouv.fr/la-mise-en-oeuvre-du-contrat-d-association.html

7. On se reportera au site 
www.centre-francais-fondations.org








CHAPITRE 2 - BILAN*
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 Les Associations*, Fondations* et Fonds de dotation* œuvrent dans des secteurs extrêmement variés de la vie économique et sociale. Quelle que soit leur taille, ils sont tous confrontés à la nécessité de se doter d’un patrimoine leur procurant les moyens nécessaires à leur action, notamment pour investir (parfois de façon conséquente) dans des locaux, matériels ou mobiliers, et de rechercher les financements en conséquence nécessaires

Leurs ressources diffèrent fréquemment de celles des sociétés commerciales, même si l’appel au marché sous forme d’émissions obligataires appelées titres associatifs et fondatifs est juridiquement possible pour les Associations* et Fondations*. Cela a d’ailleurs été renforcé par la loi relative à l’économie sociale et solidaire du 31 juillet 2014. Par ailleurs, d’autres modes de financement existent tels que les contrats à impact social et, sous conditions strictes, l’augmentation des Fonds propres* issue de l’appel à la générosité du public pour exercer les missions sociales conformément à leur objet désintéressé qui séduit plus volontiers en effet les donateurs, les testateurs, ou les mécènes.

Pour organiser la présentation financière de leur Actif* et de leur Passif* à travers un Bilan* comptable, ces entités tenues d’établir des comptes doivent appliquer le Règlement comptable ANC* no 2018-06* relatif aux Comptes annuels* des personnes morales de droit privé à but Non lucratif* (modifié) qui est une déclinaison du Plan comptable* général no 2014-03 (modifié).

Le Bilan* comptable de ces entités donne une photographie, à une date donnée, de l’ensemble de leur patrimoine.

Dans une approche financière, il traduit ce que l’entité possède (à l’Actif*) et ce qu’elle doit (au Passif*). Il permet aussi d’en appréhender la solvabilité et la liquidité, c’est– à-dire respectivement sa potentialité à honorer ses dettes et engagements en cas de cessation d’activité (solvabilité) et sa capacité à faire face à tout moment à ses échéances de trésorerie (liquidités).

Dans une approche fonctionnelle, le Bilan* retrace la structure de financement de l’entité, avec, au Passif*, ses ressources de fonds collectés et, à l’Actif*, les emplois de fonds réalisés, soit en investissements, soit en Actifs* circulant, soit en trésorerie.


1. Actif*

Un Actif* est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive pour l’entité, c’est-à-dire un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait d’événements passés et dont elle attend des avantages économiques futurs ou un potentiel lui permettant de fournir des biens ou services à des tiers conformément à sa mission ou à son objet (art. 121-1).



Présentation de l’Actif* du Bilan*
      


	ACTIF*
	Exercice N
	Exercice N - 1



	
	Brut
	Amortissements et dépréciations (à déduire)
	Net
	Net





	Frais d’établissement (I)
	
	
	
	



	ACTIF* IMMOBILISÉ
	
	
	
	



	Immobilisations incorporelles :
	
	
	
	



	Frais de développement
	
	
	
	







       


	ACTIF*
	Exercice N
	Exercice N - 1



	
	Brut
	
Amortissements et dépréciations
(à déduire)

	Net
	Net





	
 Donations temporaires d’Usufruit*

	
	
	
	



	Concessions, brevets, licences, marques, procédés, solutions informatiques, droits et valeurs similaires
	
	
	
	



	Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes
	
	
	
	



	Immobilisations corporelles :
	
	
	
	



	Terrains
	
	
	
	



	Constructions
	
	
	
	



	Installations techniques, matériel et outillage industriels
	
	
	
	



	Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes
	
	
	
	



	Biens reçus par Legs* ou Donations* destinés à être cédés
	
	
	
	



	Immobilisations financières :
	
	
	
	



	Participations
	
	
	
	



	Créances rattachées à des participations
	
	
	
	



	Autres titres immobilisés
	
	
	
	



	Prêts
	
	
	
	



	Autres immobilisations financières
	
	
	
	



	TOTAL II
	X

	X

	X

	X




	ACTIF* CIRCULANT
	
	
	
	



	Stocks et en-cours
	
	
	
	



	Créances :
	
	
	
	



	Créances clients, usagers et comptes rattachés
	
	
	
	



	Créances reçues par Legs* ou Donations*
	
	
	
	



	Autres créances
	
	
	
	



	Charges constatées d’avance
	
	
	
	



	Valeurs mobilières de placement :
	
	
	
	



	Instruments de trésorerie à terme et jetons détenus
	
	
	
	



	Disponibilités
	
	
	
	



	TOTAL III
	X

	X

	X

	X




	
 Frais d’émission des emprunts (IV)

	X

	X

	X

	X




	Primes de remboursement des emprunts (V)
	X

	
	
	X




	
Écarts de conversion et différences d’évaluation Actif
(VI)

	X

	
	
	X




	TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV+ V + VI)
	X

	X

	X

	X








1.1. Actif* immobilisé


Pour être comptabilisé à l’Actif*, un bien doit :


	
•être identifiable (c’est généralement les cas pour les immobilisations corporelles) ;

	
•être porteur d’avantages économiques futurs ou d’un potentiel permettant de fournir des biens ou services ;

	
•avoir une utilité sociale correspondant à l’objet ou à la mission de l’Association* ;

	
•être utilisé de manière durable c’est-à-dire au-delà de l’exercice en cours,

	
•pouvoir être évalué de manière fiable.



Les dépenses qui ne répondent pas aux conditions cumulées de définition et de comptabilisation des Actifs* doivent être enregistrées en charges dans le Compte de résultat*.

Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d’actes liés à l’acquisition sont compris dans la définition du coût d’entrée de l’Actif*. Cependant, ces frais peuvent, sur option, être comptabilisés en charges.

Une option doit être prise par l’organisme pour le traitement des frais d’acquisition des immobilisations, soit dans le coût d’entrée de l’immobilisation, soit en charges. Une information est donnée dans l’Annexe*.


1.1.1. Actifs* incorporels

Une immobilisation incorporelle est un Actif* non monétaire sans substance physique. Une immobilisation incorporelle est identifiable :


	
•si elle est séparable des activités de l’entité, c’est-à-dire susceptible d’être vendue, transférée, louée ou échangée de manière isolée avec un contrat, un autre Actif* ou un autre Passif* ;

	
•ou si elle résulte d’un droit légal ou contractuel, même si ce droit n’est pas transférable ou séparable de l’entité ou des autres droits et obligations.



Ce type d’Actif* incorporel peut faire l’objet d’un amortissement et/ou d’une provision pour dépréciation.

Les Donations temporaires d’Usufruit* sont comptabilisées parmi les Actifs* incorporels, à la date de signature de l’acte au compte d’Actif* 204 « Donations temporaires d’Usufruit* » avec pour contrepartie au Passif* le compte 1912 « Fonds reportés* liés aux Legs* et Donations* – Donations* temporaires d’Usufruit* ». Elles sont amorties sur la durée de la Donation* temporaire au compte d’amortissement 2804 « Donations temporaires d’Usufruit* », avec pour contrepartie le débit du compte 1912 « Donation temporaire d’Usufruit* », sans enregistrement dans le Compte de résultat*.

 Concernant les Donations temporaires d’Usufruit*, s’agissant d’un droit reçu à titre gratuit, il est évalué et comptabilisé initialement à sa valeur vénale. Elles sont le plus souvent évaluées à la valeur des revenus générés par le bien sur la durée de leur mise à disposition. Il est à noter qu’une Donation temporaire d’Usufruit* est comptabilisée à l’actif seulement si sa valeur vénale peut être évaluée avec une fiabilité suffisante. Si celle-ci ne peut être déterminée de façon fiable, une information est fournie en Annexe* sur la nature et les conditions de la Donation* reçue.




1.1.2. Actifs* corporels


1.1.2.1. Immobilisations corporelles

Comme indiqué ci-dessus, une immobilisation corporelle est un Actif* ayant une substance physique et identifiable.




1.1.2.2. Méthode des composants

Lorsque des éléments constitutifs d’un Actif* sont exploités de façon indissociable, un plan d’amortissement unique est retenu pour l’ensemble de ceux-ci.

Cependant, si dès l’origine, les éléments constitutifs de l’Actif* ont des utilisations différentes, chacun d’eux est comptabilisé séparément et se voit appliquer un plan d’amortissement (méthode dite des composants).

Les éléments principaux d’immobilisations corporelles devant faire l’objet de remplacements à intervalles réguliers, ayant des utilisations différentes ou procurant des avantages économiques selon un rythme différent et nécessitant l’utilisation de taux ou de modes d’amortissement propres doivent être comptabilisés séparément dès l’origine et lors des remplacements.

Les dépenses d’entretien faisant l’objet de programmes pluriannuels de grosses réparations ou de grandes révisions en application de lois, règlements ou de pratiques constantes de l’entité, doivent être comptabilisées dès l’origine comme un composant distinct de l’immobilisation. Dès lors, aucune provision pour grosses réparations ou grandes révisions n’est constatée. Sont visées les dépenses d’entretien ayant pour seul objet de vérifier le bon état de fonctionnement des installations et d’y apporter un entretien sans prolonger leur durée de vie au-delà de celle prévue initialement. Celles-ci doivent alors répondre aux conditions de comptabilisation suivantes :


	
•probabilité que les avantages économiques futurs associés à l’Actif* iront à l’entité ;

	
•fiabilité de l’évaluation du coût pour l’entité des grosses réparations ou des grandes révisions.



La méthode de comptabilisation par composants de gros entretien ou de grandes révisions exclut la constatation de provisions y afférentes.

Les immobilisations peuvent ainsi être reçues à titre gratuit ou acquises à titre onéreux et être financées par un paiement, un don, un Apport*, un Legs* ou une mise à disposition temporaire.
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